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Point 6- Dixième anniversaire de l'application de la Déclaration des Nations Unies sur les
droits des peuples autochtones: bonnes pratiques et enseignements tirés de l'expérience

Monsieur, le président, Madame Messieurs les Experts,

chers, frères et sæurs autochtones et non autochtones Bonjour.

Nous voudrions vous félicité pour votre élection à la présidence, et vous encouragé dans vos
travaux future avec le nouveau remaniement du mandat. Nous voudrions aussi remercier le Mécanisme
d'Experts pour l'adoption lors du 9 iem MEDPA de la recommandation concernant !'inclusion de la
Déclaration dans la Base d'examen d'un Etat au sein du Mécanisme de l'Examen périodique Universel
pour examen et approbation par la conseil des Droits de l'Homme

En tant peuple autochtone l'on peut se satisfaire de l'existence de la déclaration des Droits des
peuples autochtone adopté par l'Assemblée générale, dans sa résolution61,/295et qui luidonne une
décennie d'existence.

Concernant Ia question de bonne pratique notre organisation a utilisé la déclaration et des
articles spécifiques pour argumenter la défense des clans dignitaires terriens Kanal< de la nouvelle
calédonie pays sous tutelle coloniale Française depuis le 24 septembre l_g53.

Nous voudrions vous livré un constat, la Déclaration a été mise en avant et utilisé comme
argument de défense dans les problématiques foncières de trois points géographiques différents,
concernant des clans Autochtone dignitaire terrien traditionnels Kanak, clan Bétoé dans la capitale, clan
waixaca dans les iles loyautés, clan cho dans le nord. Dont l'administration coloniale avait spolié les
territoires, terres et tertre.

Et comme énoncé dans l'article 46 de la Déclaration, qu'en aucun cas l'on doit toucher à
l'intégrité de l'Etat, cet article a été respecté, parcontre dans ie cas du clan Bétoé nous avons eu pour
réponse des institutions, la venu du commandant de police National et un peloton de B0 hommes avec
80% d'effectif autochtone. On nous stipulant qu'il avait pour ordre de faire levez le barrage et faire
cesser la revendication ou sinon j'envoie mes hommes,.

Alors que nous avions établi une stratégie non violente pourfaire valoir les droits autochtones
énoncés dans Ia déclaration. Notre réponse à cet ordre et somation au commandant de police et que
nous allions avecfemmes et enfants libéré l'accès, mais qu'au vue de notre démarche pacifique, leur
pratique relève du terrorisme d'Etat. Dans le cas des autres clans nous n'avons reçus aucune réponse.



,l'objectif a été de conjugué notre stratégie national plus particulièrement celle mise en place

pour les clans dignitaire terriens par le biais des cartographies et la Déclaration avec les articles suivants

3,4 ,24,25,26,27,28,29,30,31,32, sans oublier les articles 20,21",23,24 du Document Final, résolution

AlRESl6912 adoptée le 22 septembre 20L4 par l'Assemblée Générale, lors de la réunion plénière de

haut niveau, dite Conférence mondiale sur les peuples autochtones. . Dans ces trois cas de figure nous

pensons avoir eu une bonne pratique. Mais avec des réponses disproportionnées basé sur une politique

de négation de la part des instituions nationale.

Concernant celle de l'enseignement tiré de l'expérience, elle reste amer car les institutions

national de la Nouvelles Calédonie savoir, Ie Congrès du territoire, le Gouvernement, les Provinces, de

compétences du pays, ainsi que les communes du territoire de compétence de l'Etat administrant, ne

reconnaissent pas et n'applique pas la Déclaration.

lly a un double langage de la part de l'Etat administrant, quivarientre Ie national et

l'international, car de par les compétences qu'il détient depuis Paris vis-à-vis des communes nous

estimons que la Déclaration est tout à fait adéquat et adapté à la mise en pratique effective sans

condition aucune pour les Autochtones faisant partie de ces dites communes et faire valoir leur droits

au principe du consentement libre au préalable et éclairé e, connaissance de cause.

Pour cela nous incitant sur le fait que la Déclaration sur les droits des peuples autochtones doit

trouver sa place dans les Nations Unies et être efficace, de par son inclusion au sein du Mécanisme de

l'Examen Périodique Universel.

Pour conclure l'existence de la Déclaration sur les droits des peuples autochtone, n'est pas le

fruit du hasard mais bien de conviction et de sacrifice, de nos ainés, alors qu'il y a quelque décennies

pour certain des grands de ce monde, il était ridicule de parler de droits autochtone, puis dangereux et

maintenant, évident que nos droits doivent être reconnue, elle sera comme l'eau d'une source quitôt

ou tard atteindra sa destination finale quel que soit les obstacles. Honneur à l'esprit du grand chef

DESKAE.

La coutume et ma religion première, elle est ma constitution, c'est ma vie et celle de ma société

Olé, Merci


